
Donges le 18 octobre 2019

À Monsieur David CORMAND
DEPUTE EUROPEEN
Secrétaire National Europe Ecologie Les Verts
64 Rue REBEVAL
75 019    PARIS

Monsieur le Député, 

Lors de votre passage à St Nazaire, le 26 avril 2018 en présence de Mesdames HAMEAU Pascale et
TRICHET-ALLAIRE  Sarah,  nos  trois  associations  vous  ont  fait  part  de  leurs  inquiétudes
concernant l’état sanitaire de la population sur le bassin nazairien suite au diagnostic santé 2017
établi par l’ARS et l’ORS sur le territoire de la CARENE et de CAP ATLANTIQUE. Une étude
récente prenant en compte le seul territoire de la CARENE présentée le 10 septembre dernier lors
d’une réunion à la sous-Préfecture a fait état de résultats encore plus inquiétants.
C’est dire l’ampleur du mal et les inquiétudes grandissantes de la population. 

Lors de notre échange, nos associations vous ont présenté également le texte de la pétition proposée
à  l’opinion  publique  intitulée  « nuisances  industrielles,  qualité  de  l’air,  santé  publique….  LA
POLLUTION EST LE MAL DU SIECLE ».  exigeant une étude épidémiologique et sanitaire. Ce
texte a recueilli plus de 2000 signatures.

Nos démarches ont été multiples : 24 avril et 8 juillet 2019,  rencontre avec les élus de la CARENE
25  juin,  réunion  avec  les  responsables  de  l’ARS.  A chaque  fois,  nous  avons  réaffirmé  notre
détermination et exprimé les mêmes exigences.

Nous  pensons  que  la  demande  que  nous  soutenons  visant  à  lutter  contre  les  pollutions  et  le
réchauffement climatique, à préserver l’environnement, à améliorer la qualité de vie des citoyens  
constitue un projet spécifique en rapport avec les politiques de l’Union Européenne.

Nous avions déjà abordé ce sujet lors de notre rencontre et vous nous aviez encouragés à vous
solliciter dès que possible.
C’est la demande que nous formulons aujourd’hui auprès de vous.



Quel type de dossier doit-on présenter ?
Quels  organismes  est-il  possible  de  contacter  capables  de  répondre  à  notre  demande  d’étude
épidémiologique ?
Comment se passe l’attribution d’une subvention le cas échéant et quel peut-être son montant ?

Cette  liste  de  questions  n’est  pas  exhaustive.  Vous  avez  certainement  d’autres  conseils  à  nous
transmettre.

Dans l’attente de vous lire, nous vous adressons nos sentiments cordiaux.

A St Nazaire le 19 octobre 2019

Christian QUELARD pour VAMP
Stéphane BODINIER pour ADZRP

Yannick MAGNE pour l’Association des Habitants de Gron


